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GOUVERNEMENT 
MlNlSTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET 

DE LA COOPERATION INTERNATIONALE 

ARRETE MlNlSTERlEL No 004 DU 03 AOUT 2002 PORTANT 
CREATION ET FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 

DES EXPERTS NATIONAUX SUR LE PILLAGE ET 
L'EXPLOITATION ILLEGALE DES RESSOURCES 

NATURELLES ET AUTRES RICHESSES DE LA 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES ET 
DE LA COOPERA'TION IN'TERNA'TIONALE : 

Vu le Décret-Loi Constitutionnel no 003 Africaine du 27 juin 198 1, spécialement en son 
du 27 mai 1997 relatif à l'organisation et à article 21 : - 
l'exercice du pouvoir en République 
Démocratique du Congo tel que modifié et Vu, la IV'"" Convention de Genève du 12 

complété à ce jour ; août 1949 spécialement en son article 33, 
alinéa 2 ; 

Vu le Décret n0025 du 14 avril 2001 
portant nomination des Membres du Vu, la Déclaration Universelle des droits 

Gouvernement de la République Démocratique de l'Homme adoptée et proclamée par 

du Congo ; l'Assemblée Générale dans sa résolution 2 17 
(III) du 10 décembre 1948. suécialement en ses , A 

Vu, la Charte de l'Organisation des articles 2 et 22 ; 
Nations Unies du 26 juin 1945 spécialement en 
ses articles 1 et 2 ; Vu la résolution 1803 (XVII) du 14 

décembre 1962 de l'Assemblée Générale des 
Vu, d'une part, le Pacte International Nations Unies sur la souveraineté permanente 

relatif aux droits économiques, sociaux et des Etats sur leurs ressources naturelles : 
culturels et, d'autre part, le pacte International 
relatif aux droits civils et politiques adoptes et 
ouverts à la ratification et l'adhésion par 
l'Assemblée Générale des Nations Unies dans 
sa résolution 2200A (XXI) du 16 décembre 
1966, spécialement en leur article premier 

Vu, les résolutions du Conseil de Sécurité 
des Nations Unies sur la guerre en République 
du Congo, spécialement les résolutions 129 1 
(2000) du 24 février 2000, 1304 (2000) du 22 
février 2001 ; 

commun ; Vu les Rapports du Groupe d'Experts des 

Vu la Charte des droits et devoirs Nations Unies sur l'exploitation illégale des 

économiques des Etats de 1974,spécialement ressources naturelles et autres richesses de la 

en son article 2.1 ; République Démocratique du Congo, 
spécialement celui enregistré sous côte 

Vu, la Charte Africaine des Droits de 1' SI20011357 : 
Homme et des peuples adoptée par la dix- 
huitième conférence des Chefs d'Etat et de Considérant que le Conseil de sécurité , en 

Gouvernement de 1' Organisation de l'Unité adoptant ce dernier Rapport, a recommandé à 
chaque Etat impliqué dans ce dossier de 




